
C.U.I A POINT !
Le Contrat Unique d'Insertion en vigueur le 01/01/10
La  loi  du  1er  décembre  2008, 
instituant  le  RSA,  entérine 
également  le  Contrat  Unique 
d'Insertion  (CUI),  qui  sera  en 
vigueur au 1er janvier 2010.
Celui-ci  est  en  fait  un  cadre 
légal pour, d'un côté, le Contrat 
Initiative  Emploi  (CIE)  réservé 
aux  employeurs  du  secteur 
marchand et, de l'autre côté qui 
nous intéresse plus, le Contrat 
d'Accompagnement  à  l'Emploi 
(CAE)  à  destination  des 
employeurs associatifs.
Notez  aussi  que  le  CUI 
supprime,  à  la  même  date,  le 
Contrat d'Avenir et le CIRMA.
Globalement,  ce  « nouveau » 
CAE ressemble beaucoup à son 
ainé.  Notons  d'abord  que  la 
création d'un poste en CAE doit 
viser  à  satisfaire  des  besoins 
collectifs  non  satisfaits.  De 
même  il  est  avant  tout  un 
accompagnement  d'un  salarié 
sur le marché du travail et les 
aides apportées par ce contrat 
dépendent de la qualité de cet 
accompagnement.
Passage en revue des grandes 
lignes :

Le CAE pourra être un  
CDI  ou  un  CDD  de  6 

mois minimum.  Pour un temps 
complet  ou  un  temps  partiel 
d'au  moins  20  heures.  Il  est 
renouvelable deux fois sur une 
durée  maximum  de  24  mois. 
Cette  durée  peut  être 
prolongée  (5  ans  max.)  pour 
certains cas particuliers.

La  convention  de  CAE  sera  
tripartite,  conclue  entre  le 

bénéficiaire,  l'employeur  et  le  pôle 
emploi.  Vous  pouvez  en  voir  le 
contenu  en  la  téléchargeant  ici: 
http://tinyurl.com/csjzj6

Il y est notamment demandé
d'indiquer  les  actions  de 

formation  et  d'accompagnement 
prévues pour le salarié. Elles doivent 
être  mûrement  réfléchies  pour 
correspondre  au  besoin  du  salarié 
(adaptation  au  poste,  acquisition  de 
compétences...)  et  à  ce  que  votre 
structure  peut  proposer  (  tutorat, 
formation...).  Notez  que  la  réalisation 
de  ces  actions  conditionne  le 
renouvellement  de  la  convention si 
nécessaire.

Des aides à l'employeur sont  
afférentes à cette convention:

-  Aide  de  l'état  variable selon  la 
qualité de l'accompagnement prévu du 
salarié,  du  statut  de  l'employeur,  du 
bassin  d'emploi  et  des  difficultés 
d'accès à l'emploi  du bénéficiaire.  Au 
maximum cette aide pourra atteindre, 
comme aujourd'hui,  95% du SMIC par 
heure travaillée.
- Exonérations de cotisations sociales 
dans certaines limites
- Exonérations totales de la taxe sur 
les  salaires,  de  la  taxe 
d'apprentissage  et  des  participations 
dues  au  titre  de  l'effort  de 
construction. 

Pour  en  savoir  plus  vous  
pouvez  voir  les  sources  de  cet 

article: Numéro de mars de « Associations, 
mode  d'emploi »  disponible  à  l'espace 
ressources et la page du site du ministère 
du travail: http://tinyurl.com/dz73qj 

Vos annonces
L'association C.A.N.O.E vous 
propose  la  location  de 

son  gîte  dans  l'Avesnois (  39 
personnes)  ,  tout  près  du  Val 
Joly ,  pour un week-end entre 
amis, projet asso....
Grande  salle,  10  chambres, 
cuisine équipée,  jardin.  N'hésitez 
pas  à  nous  contacter  : 
03.27.59.15.17- canoe.asso@voila.fr 
Des photos sur: 
http://association.canoe.over-
blog.com 

L'association  CYBER-
CITOYEN vous invite à deux 

rencontres qu'elle co-organise:
- Les associations T  hilnux 2010   et 
Aful (Association  Francophone 
des  Utilisateurs  de  Logiciels 
Libres)  vous  invitent  à  une 
présentation  (vidéo)  du  projet 
d'équipement  d'une  salle 
informatique  dans  une  école 
élémentaire  de  la  ville  de 
Thilogne, au Sénégal. 
Ce  projet  vise  également  à 
permettre  le  développement 
local  par  le  biais  de 
commercialisation  équitable  des 
produits artisanaux.
Cette présentation se déroulera 
le jeudi 2 avril au Café Citoyen 7 
place  du  Vieux  Marché  aux 
Chevaux  -  59000  LILLE  (métro 
République-Beaux Arts).
-  Les  associations  Digiport et 
AFUL (Association  Francophone 
des  Utilisateurs  de  Logiciels 
Libres)  vous  invitent  à  une 
présentation  des  solutions  de 
travail  collaboratif  Open Source. 
La société Solinux détaillera plus 
particulièrement  l'utilisation 
d'OpenXchange.. 
Cette  conférence  aura  lieu  le 
mardi  21  avril  de  18h  à  20h  à 
Euratechnologies,  165  av  de 
Bretagne  –  Lille  (plan),  métro 
Station  Canteleu,  dans  la  salle 
Prestige. 
Plus  d'infos  en  contactant  M. 
Alain Deparnay au 09 54 52 41 43
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TOTAL FISCAL
Taxe sur les salaires et indemnités kilométriques

Vos annonces 
(suite...)

L'association  LARI organise 
deux stages photo à Lomme.
A  destination  d'un  public 
adulte ce stage, organisé en 
5 séances de 3 heures, est 
encadré  par  Jose  Carlos 
Chumbe  Manyari, 
photographe professionnel et 
plasticien. 
Parmi les objectifs, il s'agit de 
s'initier  à  la  pratique  de  la 
photo,  aux  conditions  de 
prises  de vue et  de savoir 
reconnaître  les  différentes 
typologies de l'image. 
Le  tarif  du  stage  est  établi 
selon  les  ressources  de  la 
personne; il commence à 4€ 
la séance. 
Pour plus de renseignements 
et/ou réserver:  06 23 71  74 
59 ou asso.lari@no-log.org 

Bref !
La Mutualité Française 
NPDC  lance  un 

concours intitulé « La Course 
en  Solidaire ».  Ce  concours 
récompense  jusqu'à  un 
maximum  de  2000  des€  
projets  portés  par  des 
jeunes  de  16  à  28  ans 
résidant  dans  la  Région 
Nord Pas de Calais, porteurs 
d'un projet collectif dans les 
domaines  de  l'entraide,  de 
l'insertion  professionnelle, 
de  la  lutte  contre  les 
discriminations.
Cloture  des  inscriptions  le 
15  mai.  Plus  d'infos 
ici:http://tinyurl.com/dc3gvb  

D'un  autre  côté,  on  
apprend  la  fin  des 

PELS. Depuis 2001, ce dispositif 
des Caisses  d'Epargne avait 
soutenu  près  de  18  000 
projets  dans  des  secteurs 
comme  l'emploi,  l'autonomie 
des  personnes  et  le  lien 
social.  Mais  le  groupe 
bancaire  annonce  un  autre 
dispositif: 
http://tinyurl.com/czfsfu 

Dans son  instruction 5 L-1-09 
publiée  le  16  janvier,  la 

Direction  générale  des  finances 
publiques  a  fixé  les  tranches  du 
barème de la taxe sur les salaires 
applicable  aux  rémunérations  2009. 
Petite explication:
La taxe sur les salaires se calcule 
par  tranche sur  le  salaire  annuel 
brut  de  la  personne.  Les  tranches 
sont les suivantes: 
totalité du salaire : taxée à 4,25%
entre 7461 et 14901  : 4,25% €
supérieur à 14901  : 9,35%€
La même instruction fixe également le 
montant  de  l'abattement  sur  le 
montant annuel de la taxe, prévu en 
faveur,  notamment,  des  associations 
régies par la loi du 1er juillet 1901. cet 
abattement s'établit à 5 890 € pour 
les rémunérations versées en 2009.
Exemple éclairant (espérons-le...) : 
Pour  calculer  la  taxe  sur  le  salaire 
d'un salarié touchant 16000  brut /an.€
: - on calcule 4,25% sur la totalité du 
salaire: 16000 x 4,25% = 680 
 on  calcule  ensuite  4,25%  sur  la 
tranche comprise entre 7461 et 14901 ,€  
à savoir 7440  : 7440 x 4,25% = € 316,2
 on  calcule  9,35%  de  ce  qui  est 
supérieur à 14901, à savoir 1099 :€
1099x9,35%= 102,76 
on  additionne  le  résultat  des 
différentes tranches: 
680+316,2+102,76=1098,9 €
Au final on additionne les taxes de 
chaque  salarié,  ensuite  on  retire 
l'abattement de 5890  sur ce total et€  
on  obtient  le  montant  de sa taxe ! 
Vous l'aurez compris:  une asso d'un 
seul  salarié  payé  au  SMIC  n'aura 
donc pas de taxe sur les salaires à 
payer.

Si  cet  exemple  ne  vous  a  pas 
semblé des plus clairs,  n'hésitez 
pas à nous contacter pour plus 
d'explications. 

Autre  nouvelle  du  front  
fiscal:  la  parution  du 

nouveau  barème  relatif  aux 
indemnités kilométriques.
Le  remboursement  par 
l'employeur  des  indemnités 
kilométriques  à  un  salarié 
contraint  d’utiliser  son  véhicule 
personnel  à  des  fins 
professionnelles  peut  être 
exonéré  de  charges  sociales 
dans  la  limite  du  barème 
kilométrique  publié  annuellement 
par l’administration fiscale. 
Voici,  ci  après,  un extrait  de ce 
barème,  actualisé  pour  2009  et 
une  distance  parcourue  ne 
dépassant  pas  5000  km:  (  d  = 
distance  parcourue  à  titre 
professionnel ) 
Puissance 
fiscale

3 cv et moins  d x 0,387

4 cv d x 0,466

5 cv d x 0,512

6 cv d x 0,536

7 cv d x 0,561
Source: http://tinyurl.com/cknokj 

Puisqu'on  est  dans  les  
frais de transport, l'Urssaf 

a  mis  en  ligne  un  dossier 
pratique  sur  la  nouvelle  loi 
relative  à leur  prise  en charge 
dont nous vous parlions le mois 
dernier.  A  lire  ici: 
http://tinyurl.com/cgvfzz 
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 ..Crise de l'emploi, crise de 
l'énergie, crise des matières 
premières, crise 
démographique, crise 
alimentaire, crise de la 
démocratie, crise de 
l'autorité, et moi-même je 
sens que j'vais piquer une 
crise !!

Julos Beaucarne

mailto:maillage@wanadoo.fr
http://tinyurl.com/cgvfzz
http://tinyurl.com/cknokj
http://tinyurl.com/czfsfu
http://tinyurl.com/dc3gvb
mailto:asso.lari@no-log.org
http://maillage.asso.fr/EspaceRessources

